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Pendant le troisième parlement,à la session de 1802, 
M. Berthelet, député de Québec, ramena sur le tapis 
la question de l’indemnité de l’orateur et des 
bres de la Chambre d’Assemblée. M. DeBonne, bi 
payé comme juge et qui possédait de la fortune, sug
géra de publier la proposition de M. Berthelot pen
dant trois semaines consécutives dans les journaux de 
Québec et de Montréal, afin qu’elle parvint à la 
naissance des électeurs. Cette suggestion ne fut pas 
acceptée, mais elle termina la discussion à ce sujet.

En 1807, MM. Bédard et Bourdages tirent 
nouvelle tentative pour faire payer par la province les 
dépenses des députés éloignés de Québec, mais la con
sidération de cette mesure fut encore remise indéfini
ment par le vote des députés de langue anglaise 
quels se joignirent quelques Canadiens plus favorisés 
que la plupart de leurs collègues du côté de la for
tune. (1)

Pendant la session de 1812, M. Bourdages revint 
sur la question de l’indemnité des membres. La 
Chambre décida de leur accorder deux piastres par 
jour. Un acte fut proposé à cet effet, mais il fut aban
donné à sa deuxième lecture.

En 1831, le projet de loi de M. fSTeilson pour 
der une indemnité aux députés rencontra 
opposition. “ M. Neilson prétendait que les députés 
n’étant pas salariés, les comtés éloignés ne pouvaient 
pas toujours envoyer au parlement ceux qu’ils dési
raient avoir pour représentants,attendu que leur choix 
pouvaient tomber sur des personnes dont les ressour-
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(1) ha Courrier de Québec du 28 février 1807 publie les 
discours prononcés au cours du débat par MM. UeBonne, 
Bédard. Bourdages, Martineau, Richardson et Planté.


